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Xavier Rousseaux

Entre politique, economie, societe et culture

Reflexions historiographiques sur deux siecles d'histoire
du crime et de la criminalisation

Deux siecles de mutations: 1770-1970

Vers 1770, les societes europeennes sont largement rurales. La majorite des habitants

vivent dans des communautes d' interconnaissance. Les conflits sont regies de maniere

informelle et par des procedures rituelles, largement legitimees par la religion et la

coutume. Le Systeme judiciaire, extremement morcele, n'est utilise par les parties

qu'en dernier recours et moins de 10 pour cent des plaintes aboutissent ä une decision.

Le crime est rarement conceptualise mais une production normative locale accumule

des listes heteroclites. Le criminel est percu comme une figure du peche. Les
chätiments sont theoriquement severes mais peu gradues et inegulierement appliques.
La societe se protege des criminels endurcis par un cordon fragile de maisons de

correction, de galeres, ou le plus souvent de bannissement.

Un siecle plus tard, vers 1870, l'Europe occidentale sort de l'economie agricole.
Urbanisation et industrialisation entrainent une mobilite croissante des hommes

et Fanonymat croissant des zones urbaines ou des bassins industriels. Les grandes

puissances d'ancien regime se sont muees en Etats-nationaux.

Le crime figure maintenant au cceur du Systeme judiciaire. Appliquant la maxime:

nullus crimen sine lege, tous les pays se sont dotes d'un code penal hierarchisant
les infractions.
Savants et juristes ont developpe une theorisation du crime. Le criminel habituel,

produit de son heredite ou de son milieu, fait Fobjet de toutes les attentions de la

science, annoncant une theorie de la defense sociale. Les conflits quotidiens fönt
Fobjet de l'intervention de la police urbaine ou de la marechaussee qui patrouille
les voies de communication dans le monde rural.

Le monde des criminels fait peur ä la societe bourgeoise. Celle-ci abandonne

progressivement F execution capitale, jugee comme inefficace et dangereuse pour
Fordre social, au profit d'un reseau de penitenciers, senses individualiser la peine
et racheter les criminels.
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Un siecle plus tard, encore, vers 1970, la societe europeenne subit de profondes
mutations. Deux guerres mondiales et la fin des empires coloniaux laissent la societe

europeenne dans une recomposition politique et economique. Les grandes puissances
de l'Ouest s'inscrivent dans un processus d'unification europeenne. L'exode rural

et la desindustrialisation entrainent un chömage massif que le filet social du welfare
State ne peut plus retenir. Figees dans leur construction, les incriminations du code

penal deviennent obsoletes ou depassees par de multiples normes complementaires.
L'arrivee massive des «baby boomers» ä l'äge adulte s'accompagne d'une critique
frontale des valeurs bourgeoises de leurs parents: ordre, securite et autarke symbolisee

par la police, les tribunaux, la prison.
Les theories du crime jusqu'alors focalisees sur Fexplication du passage ä Facte

criminel s'orientent vers critique des institutions penales. La prison, Symbole de

l'hypocrisie bourgeoise est laissee dans Fombre tandis que la plupart des Etats

europeens desinvestissent de la justice.
Le crime et la reaction sociale au crime sont des phenomenes fortement dependant
des contexte politique, economique et social ou culturel. Or les deux derniers siecles

ont vu une acceleration des changements de cette nature.

La montee en puissance de l'Etat se caracterise par un double mouvement de de-

mocratisation du pouvoir et de developpement tentaculaire d'une administration

organisant la vie collective.
Le crime est donc de plus en plus du ressort des autorites etatiques.

La transformation economique, de la croissance agricole ä Findustrialisation puis ä

la desindustrialisation, s'accompagne d'une revolution demographique permettant

pour la premiere fois ä FOccident de ne plus mourir de faim.
Sur le plan social, l'emergence de la bourgeoisie comme la formation de la classe

ouvriere du premier 19e siecle aboutissent ä la fin du 20e siecle, ä la fusion des couches

inferieures de la premiere et des enfants de la seconde dans une classe moyenne, objet
de toutes les attentions de la societe de consommation et du spectacle. La popularisa-
tion de la culture ä travers Falphabetisation conduit ä la transformation des univers

culturels, parmi lesquels se forgent les representations du crime.

Revenons ä Fimpulsion primordiale, celle qui bouleverse les societes europeennes
dans les dernieres decennies du 18e siecle. Le crime devient un objet de debat public
parmi les intellectuels, qu'ils soient critiques vis-ä-vis des pouvoirs monarchiques ou

oligarchiques ou soucieux de moderniser les formes de gouvernement dominantes

en Europe.
Dans le contexte des revolutions philosophiques, les hommes de droit et de

gouvernement s'Interessent ä relier l'evolution de la societe ä celle du crime et de son
traitement.

Tout le monde connait l'embleme de cette critique de la raison penale: le marquis
Cesare Beccaria et son Dei Delitti e delle Pene (1764).: Au confluent des grandes tra-



19-

ditions occidentales: la romanite meridionale, les Lumieres fran9aises et F Aufklärung
viennois, son opuscule synthetise des idees eparses, venues d'horizons divers: les

philosophes liberaux, horrifies par les eneurs judiciaires (Voltaire), les juristes
soucieux de moderniser un droit penal tres inegalitaire (les procureurs generaux de

Geneve, le baron de Martini), les tenants des nouvelles sciences du gouvernement,
ancetres de la science politique comme de la science economique: cameralistique et

statistique (Sonnenfels).
On connait les grandes dieses de F ouvrage, bientöt traduites en quelques slogans.

Nul delit sans loi, nulle peine sans delit. La peine doit etre utile ä la societe. La torture

comme la peine de mort est une pratique barbare inefficace ä F inverse de F esclavage

perpetuel et du travail force.

Les appareils judiciaires fönt cependant de la resistance. De grands juristes s' opposent

aux «idees nouvelles» tel Muyart de Vouglans en France. Neanmoins, la plupart des

Etats europeens tentent de moderniser leur Systeme penal entre 1750 et 1800 dans

plusieurs secteurs: La rationalisation de la codification penale, la modernisation de la

police, F abolition de la torture et des peines corporelles au profit de F enfermement

penal.2

Dans F empire austro-hongrois, la reforme des codes tauche successivement la Tos-

cane imperiale, Vienne, et meme les Pays-Bas autrichiens (en 1787). Les delits y fönt
F objet d' une tentative de systematisation, soucieuse de remplacer F accumulation de

crimes jusqu' alors dominant le discours penal. En Prusse, F Allgemeines Landrecht

(1794) etablit une loi penale uniforme.
En revanche, ceux qui souhaitent aller plus loin dans la rationalisation, notamment

par la reforme des institutions judiciaires se heurtent aux resistance d'une cartogra-
phie millenaire du pouvoir local. Par exemple, la reforme de la justice voulue par
F empereur Joseph II dans ses Pays-Bas est suspendue sine die suite ä la fronde des

magistrats et d'une partie de la population.
Paradoxalement, la France «absolutiste» s'efforce ä une modernisation lente d'une

justice dejä largement aux mains du pouvoir royal. Entre les Parlements et la justice
royale, le conflit est ouvert. II est renforce par la montee d'une classe moyenne
d' avocats sans cause, popularisee par les «causes celebres» et la paralysie du regime
politique.3
La revolution francaise constitue F experience quasi unique d'une revolution politique

accompagnee d'une reelle revolution penale.
Des la Constituante, le projet d'une refonte de la justice penale est au cceur du projet
revolutionnaire. II s'agit bien d'une revolution politique. Plusieurs symboles de ce

changement sont manifestes. Les codes, le decoupage institutionnel, le recrutement
des juges, la hierarchie des peines.
Survivant ä la Revolution et ä son liberalisme judiciaire, la justice penale francaise

evoluera vers un modele plus «securitaire» ä l'epoque napoleonienne.
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C'est ce modele ä la fois liberal et securitaire, laicise et etatise qu'une partie de

l'Europe occidentale «recevra» comme modele francais de justice.4
En 1812, FEmpire aux 130 departements connait une justice moderne europeenne:
Les cinq codes traduits en diverses langues (italien, espagnol, allemand, neerlandais,

polonais...), la repartition des crimes en trois categories, les gendarmes, la magis-
trature bipolaire: avec d'une part son ministere public amovible et de l'autre des

juges de siege inamovibles, la guillotine et le bagne: autant d'elements fondateurs
de cette justice moderne.

Bien sür ce modele reste limite ä la partie occidentale de l'Europe. L'Europe du

centre et de Fest demeure largement fondee sur un Systeme medieval, caracterise

par le pluralisme juridique, Femiettement judiciaire etc. Quant ä FAngletene, son

Systeme millenaire se maintient ä travers les guenes napoleoniennes et ce n'est pas

tant la justice que la police et les penalites, qui y evoluent.5

Deux siecles plus tard, crime et justice redeviennent objets du debat. Dans l'Europe
des 25, ces fonctions demeurent arrimees ä la souverainete etatique, meme si depuis

plusieurs annees, l'Europe des polices et Celles des juges (depuis Pappel de Geneve)

progressent lentement, toujours moins vite que celle du crime.

Impossible de donner une vision globale des travaux d'histoire du crime et de la

justice pour Pensemble de l'Europe durant ces deux siecles. Les recherches sont

extremement dispersees, l'etat d'avancement est tres variable selon les pays, et les

syntheses encore rares.

Le fil de Fexpose consistera en une vue d'ensemble ä partir des travaux menes dans

les regions importantes de cette histoire du crime (France et Angletene). Quatre points

d'ancrage de cette nouvelle histoire du crime autour de quatre axes: definir le crime,

poursuivre le crime, identifier les criminels, analyser leurs comportements.

Etat des connaissances

Depuis les annees 1990, l'ecole historique britannique a produit des travaux importants.

De petits ouvrages de Synthese couvrentles periodes 1550-1750 et 1750-1914.6

Les themes evoques par ces syntheses sont revelateurs.

Le crime est aborde sous l'angle de sa definition par le droit et de son enregistrement
dans les statistiques criminelles. Ces dernieres permettent de prendre la mesure de

l'evolution du crime (enregistre) pour la periode 1800-1914. Apres l'evolution
globale, le crime fait Fobjet d'une approche plus structurelle, selon un canevas tres

large: crimes contres les personnes, contre les proprietes et autres crimes. Ensuite, le

tableau se deplace vers les criminels, selon une structure: adultes mäles, femmes et

jeunes avant de critiquer la construction de ces stereotypes criminels. Les chapitres
institutionnels sont consacres ä la naissance de la «New Police» et au developpe-
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ment de forces de police professionnelles tout au long du 19e siecle. Les chapitres
suivants s'interesse aux cours de justice (de base et superieures), aux poursuivants
(et aux victimes et aux verdicts. Les deux derniers chapitres s'interessent ä la peine

capitale et son evolution et aux «peines secondaires». La deportation et la prison sont

analysees ainsi que les peines specifiques aux femmes et aux jeunes.7

A travers l'exemple anglais, c'est un Systeme sans code, Oriente directement par les

plaignants et largement relaye par une force nouvelle: la police, qui est mis en
lumiere. Un Systeme sans revolution penale, oüles peines du 18e siecle (peine capitale
et deportation) se developpent au 19e siecle connaissent des mutations importantes

(fin des peines corporelles, puis fin de la transportation. En revanche, la justice «ä la
francaise» represente un Systeme Continental, profondement marque par la refonte

judiciaire de la Revolution francaise.

La France accusait jusqu'il y a peu un retard en matiere d'histoire du crime et de la

justice. Pour la periode contemporaine, Rene Levy notait en 1996 l'heterogeneite des

recherches d'histoire du crime produites depuis le milieu des annees 1980. II en souli-

gnait les raisons d'ordre divers: approche peu critique des sources, absence de dialogue
entre deux pans de la Corporation historienne: les historiens de lettres et les historiens

du droit, peu de specialisation dans le domaine, difficultes de publication.8 Sept annees

plus tard, l'evolution est nette. Les deux derniers siecles ont fait Fobjet de recherche

significatives, entendons des monographies issues le plus souvent de theses de doctorat

et connaissent une animation scientifique permanente sous forme de colloques et de

bilans. Les travaux de Jean-Claude Farcy et Jean-Pierre Royer comblent brillamment

ces lacunes. Le second s'interesse au droit et aux magistrats, le premier brosse un
tableau general de l'histoire judiciaire francaise fonde sur un travail d'inventaire et de

bibliographie considerables. On peut encore citer les travaux de Levy (1996), Audren

(1996), Petit et Chauvaud (1999) et le colloque sur Histoire et archives judiciaires.9

Apports et lacunes ont ete analyses sur base d'une enquete historiographique quasi
exhaustive jusqu'en 2000, par Jean-Claude Farcy. Nous renvoyons ä ses principales
conclusions et dans cette partie n'avons selectionne que quelques travaux significatifs
et recents dans le champ.

Notant un repli des etudes sur les pratiques des tribunaux dans le long 19e siecle,

l'absence d'etudes sur la justice ordinaire du 20e siecle, le reflux des etudes sur la

prison, une prosopographie focalisee sur les elites, la sunepresentation, bicentenaire
de la Revolution oblige, des recherches sur la justice «intermediaire», il rappeile que

Fengouement des etudes contemporaines est nourri par les preoccupations actuelles

du rapport de la societe francaise ä sa justice, en particulier l'utilisation politique de

la justice penale durant les crises.10

Pour le Benelux, le monde germanique, scandinave, slave et meditenaneen on ne

dispose pas de reelle Synthese. Selon l'etat d'avancement des recherches, les sources,
les orientations intellectuelles, les specificites historiographiques, certains themes ont
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ete abordes plus ou moins en detail. Par rapport au modele anglais, les recherches

sont davantage focalisees sur la norme, les tribunaux et le ministere public tandis

que l'etude de la police est en pleine expansion.

Remarquons que la plupart de ces syntheses demeurent au niveau national. S'il y a

comparaison, c'est ä l'interieur du cadre national entre les differentes periodes, le

centre et les peripheries, les normes, les representations et les comportements, les

groupes sociaux et les cultures regionales.

Quelques themes

Si l'on tente de degager quelques lignes de force des travaux recents d'histoire du

crime pour la periode contemporaine, on peut observer quatre grandes approches.
1. D'une part les travaux consacres aux entreprises de definition du crime. On y trouve
ä la fois, le developpement des conceptions savantes de la criminologie, les representations

populaires des medias et l'approche complexe de Fincrimination primaire,
c'est-ä-dire le passage d'un probleme social ä une criminalisation politique, via les

strategies des groupes de pression pour amener le probleme sur Fagenda politique.
2. Un deuxieme secteur des recherches, plus classiques s'attache au fonctionnement
des institutions chargees de poursuivre, juger et punir le crime. Polices, tribunaux, et
institutions penales s'inscrivent en continuite avec les travaux sur l'ancien regime.
3. Un troisieme volet, delaisse durant les dernieres annees au profit des institutions,
se reoriente sur le profil des criminels. D'une analyse en termes de classes sociales,

on passe progressivement ä une approche en termes de genre et d'äge et des profus
aux strategies des acteurs.

4. Enfin un dernier volet, neglige par les critiques de la criminologie radicale, s'interesse

aux evolutions des formes du crime. La violence physique, les crimes sexuels

focalisent F attention de F opinion, tandis que les predations et la repression politique
demeurent moins connus.

Definir le crime
Une caracteristique de la societe occidentale depuis 1800 est Finvestissement
croissant des citoyens et des autorites politiques dans la recherche de definition
du comportement criminel. Une histoire des idees sur le crime devient necessaire

et possible. Le crime fascine non seulement les elites politiques ou intellectuelles
mais aussi les citoyens de base. Les uns vont developper des constructions savantes

oü se confrontent juristes, medecins, psychiatres et experts divers. Les autres vont
s'abreuver de faits divers et de romans populaires. Les unes et les autres representations

nourrissent les debats publics et politiques amenant ä modifier la legislation
criminelle, que ce soit pour la renforcer ou Fadoucir.



¦23-

Constructions savantes et representations populaires
L'histoire des idees et des pratiques criminologiques est un domaine en expansion.
Recemment Peter Becker a montre l'importance des interactions entre connaissances

scientifiques, structuration institutionnelle et reforme du droit penal dans le monde

germanique. Dans FAllemagne de Weimar, la relation entre le developpement de

la criminologie et l'adhesion croissante aux theories sociales nazies demeure com-
plexe. La politique d'extermination des groupes decretes criminogenes ou inutiles
ä la societe n' est pas uniquement validee par une criminologie qui aurait ete «ä la

botte» du regime.11 En France, les travaux de Mucchielli, Chauvaud ou Renneville

soulignent la montree en puissance des experts dans l'activite des tribunaux.12 La
determination precise des causes de violence rend la presence des medecins-legistes

toujours plus importante dans les affaires d'homicide ou de viol. Cette expertise du

corps se double d'une expertise orientee sur la comprehension des ressorts de Fesprit
humain. Neanmoins pour Chauvaud, dans le Systeme francais, au cours du 19e siecle,

Fexpertise judiciaire se deplace de plus enplus vers 1'enquete judiciaire c'est-ä-dire,
1'Instruction, le parquet etla police, comme le montre Fexemple de la dactyloscopie.

L'expertise se mue en police scientifique ou criminalistique vers 1909. Neanmoins

cette expertise reste essentiellement liee ä la preuve du crime; eile demeure donc

liee ä Faccusation. Au 20e siecle, l'expansion de Fexpertise dans les pretoires met ä

mal le rapport officiel de preeminence des juges sur les experts.

Droit, lobbying et realites sociales

Un autre regard sur les definitions du crime concerne le processue de transformation
des normes penales. Les criminologues parlent d'incrimination primaire pour definir
le processus de creation, de modification ou d'abolition d'une norme penale.
Dans la societe du premier 19e siecle, oü monde politique et monde judiciaire se

frequentaient parfois dans l'hemicycle, comme le montre le cas de la Belgique,
jeune Etat liberal, dans la naissance duquel la magistrature joua un röle important,
F evolution du droit dependait largement des elites. Le developpement des partis
politiques contribua ä «politiser» la creation legislative. Ainsi, portees par des groupes
de pression, les campagnes d'intense lobbying se multiplient dans les annees 1860.

Trois exemples de ces entreprises morales: la denonciation croissante de la traite des

Manches, sous Finfluence des groupes protestants et feministes en lutte contre les

Contagious Diseases Acts britanniques de 1864 et 1866 (Josephine Butler) aboutit ä

porter le debat sur Farene internationale de la Societe des Nations, puis ä l'Organi-
sation des Nations-Unies. La creation d'une legislation de lutte contre Falcoolisme

ou les stupefiants est voulue par les partis ouvriers, sensibles ä la fragilite de la classe

ou de la jeunesse laborieuse. Enfin, les tentatives de durcissement de la legislation
sur la criminalisation de l'avortement dans les annees 1920 emanent de milieux
conservateurs. Traumatises par la saignee de la premiere guene, elites conservatrices
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surtout catholiques, medecins ferus d' eugenisme et demographes craignant la depo-

pulation de F Occident s' entendent pour renforcer les sanetions contre les praticiens
d'avortement et interdire la propagande anti-conceptionnelle.13
Autre exemple, le processus d'abolition de la peine de mort. Le cas francais resume
les contradictions de la societe bourgeoise, ferue de liberte mais de securite. Jamais

la Revolution ne reussit ä abolir la peine de mort. La Republique s'y efforca ä

plusieurs reprises. La tentative la plus serieuse date de 1908. Elle echoua en partie
suite ä F opinion publique, sous le choc du crime de Soleilland oü la police s' acharna

longtemps sur un innocent.14

Poursuivre et punir le crime
Une caracteristique de la reponse des societes occidentales au crime durant les deux

derniers siecles est le developpement d'un Systeme de prise en charge du probleme
criminel de plus en plus arrime ä l'Etat.15 Depuis le Moyen-Äge, les cours et tribunaux

ont ete progressivement integres dans F appareil de F Etat, au nom de la souverainete.

Les 19e et 20e siecles se caracterisent par F extension de la justice en amont et en aval,

par le renforcement d'agences policieres et d'administration de la peine. Polices et

prisons symbolisent cette extension du filet etatique sur les citoyens.

Polices

L exemple de la denonciation permet de repenser les rapports entre societe et

Etat. La question majeure est de savoir comment le conflit quitte-t-il la sphere
locale pour etre reporte aux representants de l'Etat. Les travaux des historiens des

regimes totalitaires (sovietique et nazi) ont montre toute la complexite des moti-
vations individuelles de la participation civique et loyaute au regime d' une part,
aux reglement de comptes et ä la regulation locale de l'autre.16 Le processus de

denonciation met en evidence le röle cle joue par une Institution au canefour de

l'Etat et du social: la police. Les deux derniers siecles sont les siecles de la police.
Mais sous ce terme se cachent differents modeles policiers. La police se prete
bien au travail comparatif, que ce soit le modele gendarmique, particulierement
repandu dans les campagnes continentales,17 F importance du röle de la police dans

la politique au 20e siecle18 la place de la police dans le Systeme colonial19 et enfin

Finternationalisationpoliciere.20

Polices urbaines

Lhistoriographie oppose frequemment le modele anglais d'une police decentrali-

see et le modele francais d'une police nationale. En realite, la Metropolitan Police
fonetionne comme une police d'Etat, tandis que la majorite des villes francaises
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connaissent des polices municipales jusqu'en 1941.21 D'autre part, comme Font bien

montre sociologues et philosophes de la police, la police doit se penser ä partir de

ses pratiques22 et chaque Etat compose un paysage policier autour de trois fonctions

principales: une police d'ordre, une police criminelle ou une police de proximite.
Enfin les occupations provoquees par les guenes mondiales du 20e siecle servent de

laboratoire de confrontations confronter les systemes policiers de l'occupant avec
les polices des pays occupes. Le cas de Bruxelles, sous double occupation allemande

en 1914-1918 et 1940-1944, ouvre ainsi la piste ä de nouvelles Interpretation du

contröle social en periode d'occupation.23

Polices rurales
Le modele francais se repand durant Fepisode napoleonien. Comme Fa montre Clive

Emsley, le modele militaire centralise constitue un puissant vecteur de developpement

de l'Etat. Pas etonnant que la gendarmerie francaise inspire les gendarmeries

bavaroise, austro-hongroise, piemontaise, espagnole, neerlandaise, francaise et

nord-irlandaise.24 Par leur quadrillage systematique du territoire, ces gendarmeries
contribuent ä pacifier les espaces ruraux et ä introduire l'Etat au village, comme
Favait remarque Michael Broers pour le Piemont napoleonien.25

Police d'empire
Les grandes puissances coloniales, au premier rang desquelles la France et l'Angle-
tene exportent leur modele policier dont les fonctions combinent souvent Celles des

polices rurales criminelle et de Sürete. Ici encore, le modele militaire francais se

developpe largement en Afrique de l'ouest alors que les Beiges en Afrique centrale

eprouvent les limites d'une force publique et introduisent la gendarmerie quelques

annees avant l'Independance du Congo.

Police d'Etat
Autre fonction de la police, celle du maintien de la Sürete de l'Etat. Ces polices de

Sürete se developpent dans la lutte contre les socialistes et les anarchistes au 19e

siecle. L'internationalisation des mouvements ouvriers entraine le developpement
de l'internationale policiere en parallele avec la nationalisation des Etats. C'est ainsi

qu'Interpol se dote, apres la premiere guene mondiale, de fichiers sur le banditisme,
les trafiquants de drogues, d'armes et de femmes, mais aussi les leaders syndicaux et

politiques des principaux pays europeen. Des les annees 1920, les polices de Sürete

sont mises en evidence par les dictatures fascistes et sovietique, et durant les deux

guenes mondiales.26

Ajoutons encore en reponse ä la croissance de la mobilite intra- et internationale, le

developpement des polices specialisees: police de mceurs dans les metropoles, police
des chemins de fer, des frontieres, polices maritimes et aeriennes, et bien entendu la
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police criminelle. L'extension croissantes des polices vers les polices privees traduit
d'une part les preoccupations croissante de la societe «civile» et de 1 'autre 1 'evolution
des priorites etatiques en matiere de protection des citoyens.27

Tribunaux

Les recherches sur les tribunaux sont probablement le secteur qui a produit le moins de

recherches par rapport ä Fhistoriographie d'ancien regime.28 Sans doute la massivite
des archives des tribunaux urbains rend-il une etude systematique tres difficile.
Lurbanisation de l'Europe occidentale a suscite l'interet des historiens.29 Ainsi Eric
Johnson intenoge-t-il la relation automatique relevee par les contemporains entre

urbanisation et crime dans FAllemagne imperiale sans pouvoir etablir un lien
mecanique entre les deux phenomenes.
Les chercheurs se sont essentiellement penches sur les juridictions criminelles et

les infractions les plus graves (felonies en Angletene, crime en France). Les cours
d'assises en France ont ainsi fascine les chercheurs comme Frederic Chauvaud et

Annick Tillier. Assez rapidement, la representativite de ces institutions a ete mise

en cause, en raison des mecanismes d'evacuation des nombreux crimes par l'appa-
reil judiciaire vers des juridictions inferieures. Recemment, ces dernieres ont attire

l'attention. Les chercheurs ont remarque le transfert progressif d'infractions graves
des juridictions les plus importantes (cours d'assises ou Assizes sessions) vers des

juridictions medianes comme les tribunaux correctionnels en France ou en Belgique
ou les «quarter sessions ou les «petty sessions» en Angletene. Ce phenomene de de-

qualification des infractions: correctionnalisation est particulierement mis en lumiere

en France et dans le Benelux mais les etudes d'ensemble sont assez rares.

Pour le monde rural, les etudes sont plus nombreuses. Dans le Systeme Continental,

l'etude des cours d'assises et des tribunaux conectionnels est combinee pour dresser

le portrait de phenomenes particuliers comme la violence rurale, les violences

sexuelles ou Finfanticide.

Quant ä saisir les pratiques au niveau local, c'est Fobjet de recherches plus anthro-

pologiques menees sur les «justices de village». Les travaux de Regina Schulte sur
la Baviere, d'Anton Blök sur la Sicile ou de Steven Wilson sur la Corse et Francois

Ploux sur le Quercy confirment le double visage de la justice etatique au village.30
Justice ecrite manipulee par les parties dans un contexte de valeurs communautaires

et d'interets locaux. Justice s'imposant cependant progressivement ä partir des annees

1860-1880 comme un interlocuteur incontournable, forcant le village ä s'integrer dans

la communaute etatique en formation. Ils pointent aussi une Integration differente
ä l'Etat national au Nord et au Sud de l'Europe. Les pays nordiques presentent une
fusion plus precoce entre societe et Etat alors que les pays du Sud offrent davantage
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un profil de confrontation entre un Etat percu comme etranger et une societe tres

impliquee dans Fautoregulation de ses conflits.31

L'etude des decisions de ces tribunaux souligne le developpement de l'efficience
etatique dans le paysage social. Alors que la sentence sous l'ancien regime etait une

fin exceptionnelle du proces, les juridictions de masse produisent de plus en plus de

decisions. Vers 1880, les taux de condamnation pour les affaires jugees atteignent
70-80 pour cent devant les tribunaux conectionnels. L'amende et surtout l'em-
prisonnement deviennent des sanetions systematiques, produisant une population
penitentiaire massive dans Pensemble de l'Europe.

Prisons

Si les origines du Systeme penitentiaire ont ete bien etudiees notamment suite ä

Michel Foucault,32 notre connaissance de l'archipel carceral au 19e siecle reste frag-
mentaire.33 Certes Fadministration penitentiaire, certains etablissements ou certaines

populations comme les femmes et les mineurs ont attire Fattention des chercheurs.34

En 1993, le seminaire sur la prison republicaine en France fait le point sur les annees

1870 ä 1914. La Republique n'a pas supprime la prison, eile Fa integre.35 Certes,

eile s'efforce d'y envoyer le moins de condamnes possible. Neanmoins conclut
Robert Badinter, La prison republicaine ne pouvait etre qu'ä Vimage de la societe

de l'epoque: dure aux pauvres, severe dans ses pratiques dieiplinaires, dont les de-

tenus sont souvent les exclus, les marginaux des classes laborieuses.36 Sans compter

que le bagne accueille en pleine crise economique, 1885, les multireeidivistes et ce

jusqu'au cceur du 20e siecle.37

II faudra encore un certain nombre d' etudes pour nuancer ou critiquer cette impression
d'immobilisme d'un siecle d'emprisonnement penal.

En Allemagne comme dans le Benelux, la prison se developpe dans la seconde moitie

sur le modele de l'enfermement cellulaire. Un vaste programme de construction dans

les annees 1870-1890 n'empeche pas la prise de conscience de l'echec de l'enfermement.

La renovation du Systeme penitentiaire viendra des tentatives d'individualisa-
tion de la peine et de F introduction de Fanthropologie criminelle dans les prisons et les

institutions pour mineurs. En Belgique, l'arrivee d'un ministre socialiste ä la Justice

apres la premiere guene consacre ces deux courants. Ce mouvement s'aecentue apres
la seconde guene avec la resocialisation des condamnes pour collaboration.
Le 20e siecle est egalement le siecle du changement d'echelle de l'enfermement: le

siecle des camps et des archipels de Femprisonnement politique voire ethnique. En
France durant la premiere guene mondiale et des annees 1930 aux annees 1950, en

Espagne durant la guene civile, enfin dans les regimes totalitaires, Italie, Allemagne,
Union Sovietique durant la seconde guene et la guene froide, Femprisonnement
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souvent accompagne de relegation voire d'extermination est integre comme un
element de contröle social total ou de colonisation.
En revanche, les relations entre la societe englobante et Funivers carceral dans la
societe industrielle et post-industrielle n' ont pas donne lieu ä des travaux comparatifs.
La conespondance entre mode de production et d'Organisation sociale et mode de

punition et d' exclusion sociale est cependant un paradigme seduisant pour expliquer
les evolutions de la peine de privation de liberte. Cette conespondance n'est pas
directe mais eile est mediatisee par les idees philanthropiques et penales comme le

montre Robert Roth dans son etude pionniere sur la prison de Geneve au 19e siecle.38

Son modele s' applique ä bien des situations: modele agraire jusque dans les annees

1860, contamination du modele industriel (1870-1920), tertiarisation de la prison

(1920-1970), puis crise du modele tertiaire dans les annees 1970 au moment de la
crise economique du Welfare State.39

Identifier les criminels

Un troisieme axe des travaux sur le crime s' adresse aux individus qui les commettent.

A F epoque contemporaine, F autonomisation croissante du Systeme penal (de la police
ä la prison) ä l'interieur des administrations etatiques est bien un changement majeur
des societes occidentales. La criminalisation et la penalisation des comportements
definis par la loi se superpose en realite ä la criminalisation et la penalisation de

categories sociales particulieres. Retenons-en trois: les jeunes mäles, les femmes et

les migrants.

Les jeunes mäles

Depuis E. R Thompson, la lecture critique du Systeme judiciaire en a fait une machine

ä broyer les classes populaires. Pour la criminologie critique, les membres de la classe

ouvriere constituent le gibier de la police et des tribunaux et les prisons reproduisent
la division du travail des usines.

Les historiens modernistes nous ont recemment rappele que les justices officielles
se focalisent essentiellement sur les infractions commises par des hommes jeunes

(15-30 ans).40 II n'en va pas autrement ä l'epoque contemporaine. Au 19e siecle, les

jeunes ruraux sont les premieres cibles des agents de l'Etat. Ce sont eux que l'on
retrouve dans les affaires de violence ou de rebellion aux autorites. La «culture du

couteau» domine dans l'Italie du 19e siecle41 mais aussi en Finlande42 donnant ä

F homicide et au duel une place particuliere dans le tableau de la criminalite de ces

regions jusqu'au 20e siecle.43

Le mythe du vagabond, venu de l'ancien regime et ravive chez les possedants lors
de la crise agraire et les revolutions politiques de 1844-1848 est celui de l'homme
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sauvage, «enant», journalier, multirecidiviste et vivant en bandes. La realite des tribunaux

revele que les auteurs de ces delits de Vagabundage sont anetes sur leur mauvaise

mine dans les villes, agissent seuls et sont en general primodelinquants.44
Les jeunes ouvriers deviennent progressivement vers le milieu du 19e siecle le gibier
prineipal de la police et de la justice. L'image du hard working-class man se retrouve
dans la definition des populations soumises ä la deportation ou ä Femprisonnement.
Dans les manifestations sociales de la seconde moitie du 19e siecle comme dans la

Polarisation des lüttes politiques de Fentre-deux-guenes, ce sont les jeunes ouvriers

rejoints par les bourgeois liberaux qui s'opposent aux gendarmes, policiers ou
militaires, jeunes eux aussi.

L'encadrement de la violence des jeunes mäles est Fobjet de toutes les preoecupations
de l'Etat comme des associations syndicales et des partis politiques. Derivation vers
le sport - en particulier le football dans les centres urbains -,45 envoi des tetes brülees

en deportation penale ou dans les colonies,46 etatisation de l'initiation ä la violence

par le service militaire, enrölement dans les mouvements de jeunesse contribuent ä

domestiquer la violence des jeunes mäles, la plus dangereuse pour tout Etat.

A l'aube de la Grande guene, les societes occidentales ont reussi ä canaliser les

violences des jeunes. Les manifestations de rues provoquent de moins en moins de

deces, ä Berlin, comme ä Paris.47 Manifestants et policiers ont appris ä canaliser la

violence sanglante.

L'entre-deux-guenes temoigne de ce changement majeur. La prise de conscience

d'une brutalisation du champ politique,48 notamment par les veterans, engages dans

les groupes paramilitaires sous Weimar comme les corps francs, temoigne selon nous

moins d'une violence plus grande, que d'une sensibilisation croissante ä Fhoneur
du sang. Cette peur des anciens combattants est relayee tant dans le discours politique

que dans les pratiques des Etats ou des societes civiles. Les regimes totalitäres

comme les demoeraties bourgeoises s'efforceront d'encadrer des jeunes de plus en

plus sollicites par la societe des loisirs et l'ere des masses.

La repression des collaborations apres la seconde guene mondiale represente ä la fois
Fechec de la domestication de la violence des mäles et le signal d'une criminalisation
renouvelee. Ainsi, la lecture des proces de collaboration en Belgique en terme de mas-
culinite apporte des elements neufs. Traditionnellement, les proces sont examines en

terme politiques ou «ethniques», comme une criminalisation des partisans de l'ordre

nouveau ou des nationalistes flamands. Sans rejeter la pertinence de ces analyses,
si l'on examine les diverses variables personnelles, on observe essentiellement une

nette sunepresentation parmi les condamnes des jeunes hommes de 15 ä 30 ans, par
rapport ä leur poids reel dans la societe.

L'emergence de la «delinquance juvenile» comme preoecupation majeure durant les

deux derniers siecles est un exemple de cette preoecupation pour Fendiguement de

la criminalite ä sa racine.
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A Fidee d'une remise dans le droit chemin des enfants par leur prise en charge

par l'Etat dans des maisons de conection specifiques destinee ä eviter le contact

corrupteur des adultes succede vers les annees 1880 dans le contexte de la defense

sociale l'importance de discriminer les enfants recuperables et les incorrigibles. Les

premiers doivent etre beneficier d'education et d'un apprentissage professionnel. Les

seconds seront enfermes dans des maisons de correction. Des le depart, le Systeme

juvenile se caracterise par sa logique sexuee. Proteger les filles de la prostitution et

en faire de bonnes servantes. Discipliner les garcons voleurs pour en faire de bons

ouvriers ou des soldats.

La prise en charge par l'etat des jeunes delinquants se manifeste par un double

processus: la depenalisation des infractions commises par des mineurs au profit de leur
mise sous tuteile protectrice, ä travers les systemes de justice pour mineurs. Et la
«läicisation» du traitement avec l'irruption des personnels sociaux, surtout feminins
dans le Systeme.

Partout en Europe, Fambiguite de ce Systeme protectionnel eclate dans les annees

1990 dans un contexte d'une perception de «retour de la violence physique» et de

montee des incivilites. Sa critique d'inesponsabilisation et de desocialisation des

jeunes se manifeste dans les theories de justice restauratrice (restorative justice), com-
binant reparation aux victimes, rappel de la loi et education ä la responsabilite.49

Femmes et crime
L'histoire des femmes s'est particulierement interessee au crime et ä la justice. Tout
d'abord pour montrer le caractere profondement sexiste des appareils de contröle
social et de la criminologie dominante. Ensuite pour analyser la position dominee et

les strategies des femmes dans le Systeme penal.
D'une part «les crimes typiquement feminins» ont attire les chercheuses. Le crime

passionnel, Finfanticide, Favortement, mais aussi les erneutes frumentaires, le vol

domestique et la prostitution. Les figures criminologiques de la femme criminelle et

la prostituee (Lombroso), ou la servante criminelle (Deryckere) ont ete construites par
des hommes. L'activite polieiere et judiciaire est entierement dominee par les mäles,

y compris les Jurys criminels jusqu'au 20e siecle. Ce caractere genre explique pour
certains le petit nombre de femmes conduites devant les tribunaux et encore moins
dans les prisons. La conception masculine en fait une irresponsable, renvoyee ä ses

foyers par le paternalisme des juges
Ensuite, on a cherche les femmes du cöte des victimes. Victimes de violences con-

jugales, de violences sexuelles, de rapport social inegal (domesticite), d'exploitation
(prostitution). Plus recemment, cette victimisation systematique a laisse la place ä une

analyse plus nuancee des positions feminines dans le Systeme penal. S'il y a peu de

femmes poursuivies pour crime (10 pour cent max.), il y en a davantage devant les

juridictions conectionnelles (20 pour cent) voire de police (40 pour cent).
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Le cas de la prostitution eclaire bien cette evolution.50 Le reglementarisme, parfois au

plan local, domine le 19e siecle. Les femmes de milieu populaire sont alors soumises

au contröle policier. La denonciation du rapport social inegal ne se fera que par la

decouverte d' exploitation de mineures dans les maisons closes, comme F exemple de

l'affaire des petites anglaises ä Bruxelles en 1880. Limage de la femme debauchee

cede la place ä celle de la femme exploitee. De la prostitution, on glisse ä la traite
des blanches et au trafic international... Entrepreneurs moraux, lobbys religieux et

«philanthropes» fönt pression pour denoncer l'hypocrisie «du double Standard» et

exiger Fabolition du reglementarisme. Le debat se deplace dans les enceintes
internationales. A la societe des Nations, qui produit les premieres grandes enquetes sur
la «traite des blanches», ä Interpol, qui s'efforce de criminaliser le proxenete via
la notion nouvelle de souteneur, jusqü aux Nations Unies qui obtiennent la fin du

reglementarisme en 1949 ä Fexception notoire des colonies.51

La construction progressive d'une image de la femme debauchee, puis victime ä

proteger est rarement mise en question. Les partis ouvriers restent discrets au 19e

siecle sur l'exploitation des filles de la classe ouvriere, et les mouvements femi-
nistes divises sur les considerations emancipatrices (sex workers) ou esclavagistes

(exploitees) ä accorder aux rapports de sexe tarifes. De plus par un curieux retour
de F image sexiste, la representation sociale de la prostitution en terme de victimes

met en evidence le pole feminin en occultant une fois de plus les pöles masculins du

rapport (le client, le souteneur et l'Etat...)
Les guenes europeennes et en particulier Celles du 20e siecle, ont mis en evidence

le röle croissant des femmes comme victimes de guene ou comme actrices dans

Fengagement politique, qu'il soit collaborateur ou resistant ä Foccupant. Durant la

premiere guerre mondiale, les civils, donc les femmes et les enfants, se trouvent des

les premiers jours de la guene ä FOuest, victimes de massacres.52 En pays occupes,
des femmes sont fusillees pour «resistance» ä Foccupant. Durant la seconde, les

femmes s'impliquent dans la violence annee, dans les groupes paramilitaires colla-
borateurs comme dans les mouvements de resistance.

En revanche, les sorties de guerres sont le theätre d'un retour ä la masculinisation de

l'espace public. En novembre 1918, des femmes sontmolestees et tondues en public
dans les territoires beiges et francais liberes.53 Comme la montre Fabrice Virgili pour
la France de Vichy, le chätiment specifique applique aux femmes soupconnees de

collaboration avec les Allemands s'inscrit dans des rapports de sexe desequilibres

parla defaite de l'armee francaise en 1940. Dans la periode de perte de legitimite de

l'Etat (1943-1944), les jeunes hommes utilisent le repertoire des rituels collectifs
des communautes d' ancien regime pour stigmatiser Celles qui ont trahi la Patrie mais

aussi pour compenser leur frustration devant la faillite des mäles dans la defense de

la meme Patrie.54

Enfin, depuis la liberation des röles dans les annees 1960, F emancipation feminine
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s'accompagne de la disparition des espaces reserves ä l'homme dans le crime. Bien

que ces comportements soient encore minoritaires, femmes violentes, abuseuses,

trafiquantes et politiciennes vereuses, clientes des prostitues [...] apparaissent ä leur

tour dans le theätre penal, revelant le brouillage progressif des genres.

Migrants
Une derniere categorie problematique est celle de Finegalite sociale dans le Systeme

penal. Autrement dit la question de la criminalite des «pauvres» comme on la posait
sous l'ancien regime.
Reifiees par la vulgate marxiste en «classe ouvriere», les pauvres sont forcement

objets privilegies d'un Systeme penal aux mains de la bourgeoisie. L'Angleterre de la

revolution industrielle, avec son Systeme accusatoire parait 1'exemplaire de cette

explication. Les «associations de poursuite des felons» ne sont-elles pas des instruments
des possedants pour peser sur les poursuites dans 1'interet de leurs membres? Quant ä

la police eile devait forcement etre sous le contröle direct des possedants.

Les travaux recents nuancent cette image. D'une part, les demunis se portent
egalement accusateurs devant le Systeme anglais.55 La police est davantage aux mains

de l'Etat que des possedants, tout comme le Systeme de poursuite ä la «francaise»

(police et parquet).
II n'empeche que l'analyse des registres du parquet conserves montrent la protection
systematique accordee aux notables locaux. Moins poursuivis, ils sont surtout moins

punis. Les peines sont rarement stigmatisantes (amendes) et la gräce systematique
ä leur egard.

A la fin du siecle, cependant on observe la montee de la classe moyenne devant les

juridictions penales. Infractions au commerce ou au droit du travail se multiplient
devant les tribunaux, sans entrainer pour autant une Stigmatisation des prevenus.56

II faut chercher plutöt du cöte des migrations, les mecanismes de Stigmatisation produits

par le Systeme penal. Au 19e siecle, l'industrialisation est synonyme d'exode rural et

les grandes agglomerations concentrent des migrants. Mais si l'urbanisationn'entraine

pas necessairement augmentation de la criminalite, une assimilation s'opere progressivement.57

Une analyse fouillee d'une cohorte de condamnes ä Paris semble confirmer
Fidee que les migrants fraichement debarques dans la capitale ne commettent pas plus
de crimes que les natifs de la ville. Ce n'est qu'ä la generation suivante que leur profil
delinquant se rapproche de celui des autochtones. Neanmoins, l'origine geographique

joue un röle dans l'insertion sociale des nouveaux venus. Pas etonnant que la criminalite

de groupe y soit connotee de caracteres «ethnographiques». La presse populaire
renforce cette image en indiquant la nationalite des agresseurs, pour autant qu'elle soit

differente de la majorite, contribuant ainsi ä un effet de Stigmatisation.58

Au 20e siecle, les migrations encouragees par les guenes, s'effectuent de trois di-
rections. De Fest europeen vers Fouest (1918-1948). Du sud meditenaneen vers le
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nord industrialise (1920-1980), des anciennes colonies vers les metropoles (1914 ä

2000...). Ces vagues successives de migrants remplacent progressivement les ruraux
comme main d'ceuvre peu qualifiee. Et dans tous les pays d'Europe, Fethnicisation
des «produits du Systeme penal» conduit ä lier dans le debat public «immigration et

delinquance» alors que les indicateurs serieux sont indisponibles.59

Les comportements

Reste ä se pencher sur les «comportements» criminalises dans le droit et surtout les

pratiques penales depuis deux siecles. Chez les chercheurs, leur approche se veut

prudente, tant leur realite est toujours mediatisee par les sources qui les rapportent,
sources massivement produites par les appareils repressifs ou de contröle. C'est ici
qu'interviennent les concepts de «criminalisation et de decriminalisation». La
perception de deviance des comportements releve largement de leur visibilite sociale. De

ce point de vue, la focalisation sur les comportements deviants est variable. Certains

ont fait Fobjet d'une decriminalisation legale, d'autre d'une decriminalisation de fait:

ils ne sont plus poursuivis. D'autres fönt Fobjet d'une criminalisation normative,
mais sont rarement poursuivis. D'autres enfin fönt Fobjet d'une criminalisation

primaire (par le droit) et secondaire (dans les pratiques des agences policieres et

judiciaires).
Parmi les comportement decriminalises par le droit, il faut noter un certain nombre
de comportements lies ä Fordre familial: l'adultere n'est plus considere comme une

menace ä Fordre bourgeois, le droit ä Favortement est reconnu par la plupart des

pays europeens tandis que Feuthanasie fait progressivement Fobjet de regulations

non repressives. D'autres sont lies ä des contentieux de masse, dont la justice tend ä

se dessaisir: les delits forestiers au 19e siecle, les aeeidents non mortels de la
circulation des annees 1930 aux annees 1970, les cheques sans provision dans la seconde

moitie du 19e siecle. ont progressivement disparus des pretoires.
D'autres comportements sociaux ont fait Fobjet d'une decriminalisation de fait
(precedent souvent une decriminalisation de droit). Dans les systemes ä poursuite

publique, ils fönt Fobjet des «priorites les plus basses» des agents de Fordre public.
Ainsi, la consommation de certains stupefiants, les delits ruraux, les vols simples

sans effraction ou violence, ou les querelles n'emportant aucune lesion physique sont

frequemment classes sans suite.

Decriminalisation ne veut pas pour autant signifier une absence de reaction sociale.

Certains cas sont renvoyes ä la justice civile: l'adultere ou les conflits de voisinage,
ä des administrations comme Fadministration fiscale pour les declarations fautives,

aux assurances pour les vols sans agression ou vols ä la roulotte dans les vehicules,
ä la sante publique pour les assuetudes.
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D'autres comportements sont depenalises sans etre pour autant decriminalises. De
nombreuses infractions reglementaires, les delits d'opinion ou de presse ont fait
ainsi Fobjet de sanetions reduites voire suspendues. Plusieurs etudes sur les regions
meridionales de la France ont mis en evidence que les «acquittements scandaleux»

reproches par les hauts magistrats auxjures du 19e siecle en matiere de violence graves

ou d'infanticide peuvent etre consideres comme une manifestation de resistance

des eultures communautaires opposees ä la culture plus etatique des magistrats.60

Les infractions commises par les ouvriers dans le cadre des lüttes syndicales ont ete

progressivement depenalisees, de meme que certaines manifestations hostiles ä la
morale etablie (exhibitionnisme) ou aux pouvoirs (atteinte au gouvernement, ä la

monarchie).
D'autres enfin fönt Fobjet de processus de criminalisation voire de repenalisation.
Les pays usant le code penal francais de 1810 ont ainsi criminalise vers le milieu du

19e siecle les attentats ä la pudeur commis sans violence sur les mineurs, attentats

jusqu'alors impunissables.
Fin 19e siecle, l'alcoolisme sur la voie publique a fait Fobjet de severes legislations
dans les pays nordiques, mais egalement dans d'autres pays europeens, sous la pression

des partis ouvriers. Durant les deux guenes mondiales, les atteintes ä la Sürete

de l'Etat ont ete renforeees, en particulier dans les pays soumis ä oecupation.61 En

cette fin de 20e siecle, la demande sociale de justice conduit ä un processus massif
de repenalisation de certains comportements. Parmi les comportements objets de

repenalisations en temps de paix: le code de la route, les lois scolaires ou Fatteinte

aux symboles de l'Etat. Reprimer les atteintes aux codes de la route est un moyen
de lutter contre la «violence» routiere», fustiger le non respect des lois scolaires par
les parents, ou Fatteinte aux symboles de l'Etat, vise ä recreer le lien social, conteste

par des populations desaffiliees ou ä l'integration difficile. Toutes ces mesures visent
ä imposer une socialisation collective, mise ä mal par Findividualisme exaeerbe,

le communautarisme revendique et la multiplication des fluxs sociaux, qualifies
globalement d'incivilites.62
Les comportements objet de criminalisations nouvelles sont extremement varies: la
reunion dans les halls d'immeubles (en France), la mendicite agressive, Fusage du

tabac dans les lieux publics (Irlande), le blanchiment d'argent provenant de trafics

illicites, la non denonciation de violences suspectees dans le voisinage, la violence

entre epoux, la non presentation d'enfants, ou le defaut de payement de pension
alimentaire, le defaut de surveillance dans les classes ou les colonies de vacances,

l'agression caracterisee sur un tenain sportif, le hooliganisme, l'imprudence ou le
defaut de precaution en matiere alimentaire, le port du maillot de bain en-dehors des

plages, la possession de chiens dangereux, les crimes de guene ou contre Fhuma-

nite.... Derriere cette apparente diversite, les atteintes aux personnes sont
particulierement stigmatisees, indice probable d'une sensibilite croissante ä Fintegrite des
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individus. En revanche, les legislations penales restent beaucoup plus discretes sur
les predations de biens economiques, sociaux ou culturels...
Encore peut-on remarquer comme de nombreux «criminologues» qu'une grande

partie de ces nouvelles «incriminations» par le droit ont un effet symbolique mais

que leur poursuite peut demeurer marginale dans le Systeme penal.
Si pour l'ancien regime, on distingue assez facilement les atteintes aux personnes
(la violence), les atteintes aux biens (le vol), les atteintes ä Fautorite (crimes de

lese majeste), la Situation est plus complexe pour les deux derniers siecles. Quatre

grands types de contentieux nous paraissent avoir connu une evolution importante:
la violence physique, les crimes sexuels, les crimes economiques, les incivilites et
les crimes politiques.

La violence physique et l'homicide

L'evolution de la violence, que nous decrit Gerd Schwerhoff pour l'ancien regime,
fait Fobjet d'une vaste litterature.63 Pour les deux derniers siecles, Manuel Eisner

analyse les donnees sur l'homicide ä partir des statistiques elaborees dans la plupart
des pays europeens. Les donnees statistiques elaborees dans la plupart des pays depuis
le debut du 19e siecle, permettent de preciser le trend sous forme d'une courbe en U.
Eisner releve trois observations.

- Entre 1880 et 1950, les taux d'homicides chutent de pres de 50 pour cent dans

les pays du Nord et plus encore dans le sud pour atteindre le taux pivot de 0,4 ä

0,5 en 1950. Cette decroissance s'inscrit dans une decroissance plus generale des

autres formes de violence physique (coups et blessures, vols avec violence) et des

crimes contre la propriete.

- Les donnees demontrent une convergence rapide entre la fin du 19e siecle et les

annees 1960 pour les pays du Nord comme du sud et une reduction des differences

geographiques.

- Les donnees des annees 1950 ä 1990 soulignent un sursaut des taux d'homicide

accompagne d'une croissance plus forte des autres formes de violences.

La facade occidentale de l'Europe suit assez bien «le modele anglais» degage ä partir
des travaux de Gurr, alors que les regions du Nord de l'Europe ou du Sud connaissent

des trends differents. Dans les pays nordiques, il observe une difference de timing
dans le declin des taux d'homicides, alors que les pays mediterraneens restent marques

par la persistence de taux eleve d'homicide durant le 19e siecle.

Au 20e siecle, les ecarts se reduisent, abstraction faite des perturbations des guerres
civiles (Finlande, Espagne, Grece) ou mondiales. Les pays du nord, puis les pays du

Sud, enfin les pays de la nouvelle Europe centrale et Orientale rejoignent la moyenne
des taux d'homicide de l'Europe de FOuest.
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En ce qui concerne les explications du phenomene, les historiens du crime ont pointe

l'importance du changement contextuel, incluant par exemple, les sens culturels
de la violence, les situations typiques donnant lieu au conflit et eä Fagression, les

caracteristiques des agresseurs et des victimes, et le cadre des reactions normatives

et judiciaires. De la meme maniere, les criminologues s'efforcent de desagreger les

tendances globales de la violence, en analysantpar exemple les configurations agres-
seur-victime, les groupes d' äge des agresseurs ou les armes utilisees dans F agression.

Eisner propose alors une analyse des donnees disponibles sur le rapport de sexe,

l'äge et le Statut social de Fagresseur, le sexe des victimes et le degre de relations

personnelles entre Fagresseur et la victime. II en tire trois conclusions majeures.
Tout d'abord, le declin general des taux d'homicide apparait coincider avec un declin
dans la proportion des homicides entre mäles. Dans la meme veine, la chute apparait
etre inversement liee ä une croissance (relative) de l'homicide familial. Enfin, les

donnees suggerent que le declin general des taux d'homicide peut avoir ete accom-

pagne par un retrait graduel des elites de la violence interpersonnelle.64
Des recherches qualitatives recentes sur la Belgique, la Suede, la France, la Suisse, les

pays nordiques montrent que parallelement avec la diminution du taux d'homicide et

le glissement de l'homicide de l'espace public vers l'espace familial, d'autres formes
de violence fönt Fobjet d'un processus de repression penale plus soutenu.65 Les coups
et blessures, les injures en public, et surtout les violences envers les representants
de Fautorite (surtout les policiers) fönt Fobjet de peines moins lourdes mais plus

regulieres. Lensemble des donnees confirme la sensibilite croissante ä la violence

et la baisse des formes les plus graves, donnant ainsi un puissant soutien empirique
aux theories de modernisation et de civilisation de la violence de Max Weber et de

Norbert Elias.66 Le debat reste ouvert sur le role de l'Etat ou des groupes sociaux

(nobles et bourgeois) dans le developpement de cette culture disqualifiante de la
violence. Actuellement, les medias, les enquetes de victimation, les representations
sociales sont marquees par une peur de la violence. Neanmoins, ä Fechelle de la

longue duree multiseculaire et au vu du declin massif des taux d'homicide des deux
derniers siecles, l'evolution recente apparait comme une manifestation d'hypersen-
sibilite ä la violence.

Le transfert de la violence vers les espaces civilises comme les tenains de sport,
Fintrusion de l'Etat dans la sphere familiale, ou scolaire confirme qu'en deux siecles,

regier ses conflits par la violence est devenu illegitime dans la societe europeenne.

Les crimes sexuels

Autre comportements faisant F objet d'intervention de plus en plus fortes de la justice
etatique: les crimes sexuels. En 1810, le code penal napoleonien incriminait le viol
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et les atteintes ä la pudeur commises avec violence, avec circonstance aggravante la

responsabilite educative. A la fin du 20e siecle, les codes europeens incriminent toute

forme d'agression sexuelle commise avec ou sans violence, et sans consentement,

meme ä l'interieur d'un couple marie.67

La limite semble cependant etre atteinte dans la vague de preoccupations pour la

pedophilie symbolisee par les proces d' Arlon (en Belgique) ou d' Outreau (en France)

qui temoigne des ambiguites de la pression sociale. La difficulte de faire la preuve
dans les affaires sexuelles, le credit absolu accorde ä la parole des enfants en reaction
ä deux siecles d'absence de la victime dans la procedure penale, fait du crime sexuel

le cas limite de la criminalisation des comportements.
Tout se passe comme si la societe de la fin du 20e siecle avait du mal ä gerer deux

tendances contradictoires: le developpement pousse ä Fextreme de la liberte
individuelle, notamment en matiere sexuelle et familiale justifiant la denormalisation des

rapports entre adultes consentants, et le besoin de securite collective et de respect des

droits de F homme, interdisant tout rapport de force et de violence, voire de seduction

dans les relations affectives, justifiant une criminalisation de comportements comme
les rapports sexuels imposes entre epoux ou les contacts corporels entre parents ou
enseignants et enfants.

Predations et crimes economiques

Si tous les indicateurs statistiques temoignent de F explosion des atteintes aux biens

depuis la seconde guene mondiale, la place de ceux-ci dans la formation d'un
sentiment d'insecurite reste ambigue. Un certain fremissement se manifeste ä la fois
devant les predations classiques: cambriolages, vols de vehicules, vols de sacs ämain
et de nouveaux crimes: crimes informatiques, abus de biens sociaux et de position
dominante et detournements de fonds, escroqueries internationales, profits de la dro-

gue. En revanche, les trafics d'influences, d'ceuvres d'art, d'or, de matieres premieres

meme nucleaires et n'attirent pas Femotion, indispensable pour la formation d'un
sentiment d'insecurite et d'une menace personnelle ou collective.
Le domaine de la criminalite economique est par definition celui de la clandestinite.
Si les principaux droits europeens relaient au 19e siecle, la lutte contre le banditisme,
veritable fleau au tournant des 18e siecle et 19e siecles, la philosophie penale
dominante, celle de la responsabilite individuelle, s'accorde mal avec la repression des

atteintes collectives.

Des la fin du 19e siecle, le mythe de F «annee du crime» se repand, notamment via
la presse populaire et le roman policier.68 Le criminel n' est plus seulement F assassin

asocial ou le bandit d' honneur, mais le «gangster» importe d' Amerique. Le «milieu»

commence ä faire son apparition, comme mode collectif d' Organisation des activites
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illicites concernant les femmes, les armes et les stupefiants.69 Ces developpements de

la criminalite organisee justifient la Cooperation policiere qui culmine avec la mise

sur pied d'Interpol.70 Les etudes recentes commencent ä reviser serieusement notre
connaissance tres journalistique et romanesque des «syndicats du crime», du milieu,
ou des mafias meditenanees.

Pour Fopinion publique, ce «mythe» du crime organise se developpe en contexte
de crise de l'Etat providence. II aboutit en general ä un discours de criminalisation

primaire, rarement suivi dans les faits par des pratiques judiciaires systematiques.

II fallut Fappel de Geneve de magistrats europeens pour que Fopinion prenne
conscience du decalage croissant entre la mondialisation de l'economie illicite et la

rigidite souveraine des justices nationales.

Incivilites, terrorisme, crimes politiques

En revanche, pour les citoyens de base, les degradations visibles des biens particuliers

ou collectifs sont devenus un Symbole de Finsecurite dans les pays domines par
l'information televisuelle. L'effet «broken window» bien connu des criminologues,

evoque la contagion des degradations mineures sur les bätiments ou les vehicules.

En France, le debat securitaire porte sur les quartiers «sensibles» oü le caillassage
des autobus, l'incendie des voitures, le taggage des bätiments publics est interprete
comme une forme de refus de l'autorite etatique, donnant naissance ä Fidee du

ghetto comme zone de non-droit. On a alors utilise de maniere incontrölee la notion

d'incivilites, designant les petites degradations commises aux infrastructures de

l'Etat et aux biens prives.71 Cependant l'approche en termes etiologiques est souvent

limitee. Est-ce la degradation des lieux ou la violence qui entraine le desengagement
de l'Etat ou le desengagement de l'Etat qui entraine la degradation des lieux? Dans

quelles mesures, la violence est-elle symbolique, expression de groupes de jeunes
«desaffilies» du social ou instrumentale, moyen pour des trafiquants de se creer une

zone de non Intervention etatique pour proteger leur economie soutenaine.

La notion d'incivilites est donc ambigue. Puisque la violence contre les personnes est

disqualifiante, eile devient le porte-drapeau d'une contestation sans cause definie.

Tout autre forme de comportement anticitoyen est l'incivisme, notion developpee

par la justice quand eile s'efforce de poursuivre des opposants politiques.
Lexperience des occupations lors des deux guerres mondiales, mais aussi des guenes
civiles comme enlrlande (1916-1920), enFinlande en 1918, en Espagne en 1936-1939

ou en Grece en 1945-1950 remet ä Fordre du jour le crime politique que l'evolution
democratique avait progressivement ecarte du penal. Dejä lors de la guerre franco-

prussienne de 1870, les Operations militaires avaient montre les limites de la distinction

entre soldats et civils: les actes de resistance des «francs-tireurs» de Bazaine justifiant
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les represailles des armees prussiennes contre les populations civiles, justifiant une
modernisation de la regulation internationale du droit de la guene, elabore entre les

principaux pays occidentaux ä la Haye en 1907. Les deux guenes mondiales montrent
les limites de la normalisation des comportements guerriers. Prenons l'exemple de

la Belgique: caracterise par une double occupation: 1914-1918 et 1940-1944 par les

troupes allemandes. Le vieux code penal de 1867, Version nationale du code napoleonien

de 1810, fait Fobjet de mise ä jour de son titre consacre aux atteintes ä la Sürete

interieure et exterieure de l'Etat. En pleine guene, le gouvernement beige, en exil ä

Saint-Addresse pres du Havre, renforce les peines prevues pour trahison en matiere

economique (art. 115) et militaire (art 116 et 117) et introduit de nouvelles qualifica-
tions penales, visant la poursuite des collaboration ä l'activite politique de l'ennemi

(art 118 bis) et la denonciation «mechante» des patriotes ä l'Occupant (art. 121 bis). En
novembre 1918 ä la fin 1922, les cours d'assises et tribunaux conectionnels jugeront
environ 2000 «collaborateurs» et les condamneront parfois severement. La quarantaine
de peines de mort prononcees ne donnera cependant lieu ä aucune execution. Vingt
ans plus tard, le gouvernement beige en exil ä Londres introduit une nouvelle reforme
des memes articles pour s'adapter aux formes de collaboration avec Foccupant nazi.

Participer ä un mouvement de jeunesse d'Ordre nouveau, s'engager sur le front de

FEst, denoncerles resistants deviennent des crimes contre la Sürete de l'Etat. A partir
de septembre 1944 et jusqu'en 1952, 400000 Beiges seront inquietes par la justice
militaire. 60000 serontjuges et 262 executes publiquement. La politique de retribution
des deux guenes, instrumentalisee par la justice civile puis militaire est encore au

cceur des debats politiques contemporains, nourrissant notamment une extreme-droite

anti-democratique, car se presentant en victime de la repression etatique.

Aux Pays-Bas en revanche, sans experience de la premiere guene, la collaboration
d'une importante partie de la population avec 1'Ordre nouveau aboutit ä un aussi vaste

programme de poursuites. Neanmoins, realise par des juridictions speciales, selon une

procedure exceptionnelle (bijzondere rechtspleging), la repression n'aboutit pas äla
meme Stigmatisation qu'en Belgique. L'amnistie systematique des «fautifs» (foute

Nederlanders) et leur reintegration dans la societe hollandaise, au prix du silence

empecha la cristallisation d'une haine, aboutissant ä une fracture dans la confiance en
l'Etat.72 Recemment, ces pratiques de normalisation et de criminalisation des partisans
de FOrdre nouveau ont ete inscrites dans une double lecture historiographique. Celle

d'une retribution politique des perdants, stigmatises par leur adhesion ä Fideologie
mortifere des Nazis, et celle d'une reconstruction des societes divisees par Fusage
de la justice etatique, avec toutes ses ambiguites.73

Le retour de la guerre dans l'Europe de la fin du 20e siecle, en ex-Yougoslavie, ravive

ce processus commence ä Nuremberg et Tokyo dans un contexte de reglements de

compte avec les dictatures fascistes. L'exportation du modele «allie» de criminalisation

des comportements de guene et la notion de crime contre l'humanite sur les
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cinq continents aboutit ä deux phenomenes: la construction progressive d'un droit
repressif international (via les creation des Tribunaux penaux internationaux, et la

multiplication des tentatives d'innovation en matiere de reconstruction des societes

divisees (commissions verite et reconciliation).74
Enfin, dernier avatar de la normalisation /criminalisation: le tenorisme. Con9U

d'abord dans un contexte de prise de pouvoir politique (rappelons l'origine revolu-
tionnaire du mot «terroriste»), le concept fut etendu ä celui des populations dominees

luttant contre un colonisateur ou un occupant etranger, dans un cadre d'emancipation
nationale. Parmi les premiers nationalistes du debut du 19e siecle, il faut citer les

Chouans et Vendeens, les «paysans flamands», les resistants aux troupes napoleo-
niennes dans la peninsule iberique ou les Tyroliens d'Andreas Hofer. Inedentistes

tridentins, nationalistes irlandais, basques, corses et bretons developperent une

mythologie de resistance armee, parfois derivee en violence. La culture resistante

de la seconde guene mondiale, marquee par la polarisation violente (torture-action
directe) laissa une trace dans les conflits suivants. Rappeions qu'ä la difference de la

premiere guene mondiale, les resistants de la seconde guene mondiale furent affu-
bles du meme terme de «Tenoristen» par les autorites occupantes et les regimes de

collaboration. Cette culture resistante s'exporta ensuite dans les guenes coloniales,

comme le montre la filiation entre Fexperience de torture des Francais sous FOccu-

pation, puis en Indochine et en Algerie.75
Par ailleurs, durant les annees 1970 et 1980, les «annees de plomb», le tenorisme

politique secoua l'Europe occidentale. Groupuscules d'extreme-gauche etd'extreme-
droite remirent au goüt du jour des pratiques maffieuses comme Fenlevement de

notables, oules pratiques anarchistes d'attentats cibles. Les derives, recuperations et

autres manipulations de ces mouvements amena les Etats europeens ä se doter d'un
embryon de legislation contre le tenorisme: notamment en Italie et en Allemagne,

pays les plus touches par Faffrontement de extremes. Mais les pays moins soumis ä

ces phenomenes resisterent ä la creation d'une incrimination de «tenorisme», percue
comme trop dangereuse pour les libertes publiques.
La piraterie classique des temps modernes se transforma en attaque de transports
(train, bäteaux et surtout avions,) notamment sous l'influence de groupes lies au conflit
du moyen-orient. Enfin, le 11 septembre 2001 donna consistance ä une Interpretation
mondialisee du tenorisme, cachantmal la focalisation contre une culture particuliere.
Le traumatisme de ces evenements poussa l'Union europeenne ä decider tant bien

que mal de criminaliser serieusement les comportements tenoristes et ä mettre au

point un espace judiciaire europeen.
Le brouillage des frontieres, des reseaux et des ideologies rend cependant difficile une
evaluation de la realite effective de ces «reseaux tenonistes», melant ideologies
politiques, economies mafieuses et pratiques de brigandage, face ä des Etats en mutation

profonde, de la crise de l'Etat national aux hoquets de la mondialisation etatique.
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Vers une histoire comparative du crime

Dans un ouvrage recent, Barry Godfrey, Clive Emsley et Graeme Dunstall plaident

pour une reelle histoire comparative du crime. Apres avoir reflechi aux enjeux d'une
teile recherche: description d'une coherence culturelle, specifications de differences

nationales, ils evoquent quelques domaines d'une teile histoire en gestation.
L'histoire des chätiments, en particulier celle de la peine capitale et de la prison,
l'histoire de l'homicide par armes ä feu, oü des travaux comparatifs ont ete realise

entre les Etats-Unis et le Canada, ou l'Europe, ou encore ä l'interieur des Etats-Unis.

L'histoire de la police avec la variete des modeles (modele anglais, francais), des

concepts (securite, bien-etre) et des fonctions (ordre etatique, cohesion sociale),

remplies par les appareils policiers. La centralite du role de l'Etat, surtout mise en

valeur dans les pays continentaux et les concept de communaute et d'Etat. L'histoire
des röles sexues, L'histoire des statistiques du crime renvoyant aux representations
de la normalite et du desordre. Parmi les figures criminelles, seule la figure du bandit

social, leur parait avoir fait Fobjet d'une histoire comparee. Autant dire que l'histoire

comparee du crime reste largement ä ecrire.76

Comme comportement social, le crime est au carnefour entre politique, economie,
societe et culture. Politique, car pour etre qualifie de crime, une comportement doit
etre percu par un groupe comme sortant du rapport social normal. Les 19e et 20e

siecles sont les siecles de la politisation du crime. Denonce ä la police, juge par
le tribunal, retribue par la peine, il echappe au contröle direct des individus et des

communautes locales.

Comme pratique economique, le crime est ä la fois un comportement individuel et

collectif. Individuel, il traduit les relations tendues entre une societe de consommation,

privilegiant l'ultraliberalisme et les derives des economies paralleles, soutenaines

ou illicites. Collective, la criminalisation des pratiques economiques et financieres

illicites exprime le malaise devant le caractere legitime de la circulation des biens et
des Services et l'origine douteuse des empires economiques et financiers organisant
cette circulation.
Fait social, le crime est Fexpression d'un dysfonctionnement du lien social, il ne

se comprend que dans son contexte: niveau de vie, zone geographique, sexe et äge

des protagonistes.
En terme de socialisation, les populations exposees au crime, sont les jeunes hommes

et les migrants. La violence des premiers comme des seconds est souvent analysee

en terme de modes ou de rates de la socialisation, voire de Stigmatisation par les

plus äges ou les populations integrees envers jeunes et migrants percus comme une

menace pour leur stabilite et le signe que la societe evolue. De meme l'apparition
de plus en plus forte des femmes dans le champ de la criminalite est aussi celle de

leur place croissante dans le pilotage de la societe contemporaine.
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Enfin, le crime est un concept culturel: il n'existe que nomme par un groupe. II prend
des formes vehiculees par la culture locale ou se presente selon une image precons-
truite par une vulgate «criminologique» repandue par les medias.

En tenant compte ces quatre dimensions, le crime et la criminalisation deviennent

un vecteur d'histoire comparative en Europe.
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